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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 2 Lausanne, 18 Janvier 1860 Ve Annee.

SOMMAIRB. — Habillement et öquipement (suite). — Nouvelles et
Chronique. — SUPPLEMENT. Campagne d'Italie de 1859 (suite).

HABILLEMENT ET ÖQUIPEMENT

(Suite du Projet de loi du Conseil fedöral)

„ Passant aux pantalons, nous avons ä remarquer qu'apres l'adop-
tion de la tunique la suppression du large pont n'a plus d'inconvenients
et que cette forme de'sagre'able et incommode peut 6tre remplace^ par
la brayette, meme avec economie de drap o travail. Nous trouvons
en outre que deux paires de pantalons pal homme sont necessaires,
l'une de laine, l'autre de mi-laine. Le besoin et la convenance les ont
dejä fait adopter dans la plupart des cantons, et substituer aux pantalons

de toile precedemment toteres.
En ce qui concerne la couleur des pantalons, on devrait choisir pour

la premiere paire la nuance gris-bleu, couleur que nous proposons
aussi pour la seconde paire.

„ Notre deuxieme proposition se formule donc en principe comme
suit:

„ 2. Chaque soldat doit etre pourvu de deux paires de pantalons,

dont l'une de drap, l'autre de mi-laine. Lc pont est rcmplacd
par la brayette. La couleur des deux paires est gris-bleupour toutes
les armes.

„ Une fois la tunique adopted, pourvue de poches commodes, la
suppression du schako actuel et son remplacement par une coiffure
plus lagere ne rencontre plus de difficultes. Le schako actuel ne peut
pas non plus arreter les coups de sabre, et ä supposer que ce füt le cas,
cette consideration serait superflue en presence de l'art actuel de la

guerre. Si le soldat ne sait pas se defendre contre le sabre avec ses

propres armes, le schako incommode ne lui servira ä rien non plus. Si
l'on demande par quoi il doit 6tre remplace : par un chapeau de feutre,
retrousse d'un cöte ou par un leger kepi de drap ou de feutre : nous
devons faire observer que le chapeau de feutre coiffe bien, sans doute,
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mais que son prix, plus eleve, si on ne veut pas que la qualite soit par
trop inferieure, sa plus grande pesanteur et dimension, les soins qu'il
exige et sa trop grande chaleur doivent faire prei'erer un leger kepi
de laine, pareil ä celui qui est porte dans la plus grande partie de

l'armee francaise. On devrait en outre, si l'on adopte le chapeau,
conserver une seconde coiffure, le bonnet de police, ce qui ne serait pas
le cas avec le kepi. En tout cas celui-ci devrait etre muni d'oreillet-
tes qu'on peut abaisser par le froid. ainsi que d'une toile ciree abri-
tant contre la pluie le kepi et la nuque du soldat. Comme etoffe du

kepi nous choisirions le drap de la couleur de la tunique, avec une
visiere pas trop etroite abaissee sur les yeux et desjugulaires en peau
mince. Sur le devant serait place lecusson actuel avec le numero du

bataillon et la cocarde cantonale au-dessus.

„ Aux troupes ä cheval et ä l'artillerie nous donnerions un kepi
pareil, avec une monture plus forte en fil de fer et un peu plus haut.
Le casque actuel serait completement ecarte, ainsi que le bonnet de

police qui, avec le kepi bas, devient superflu, On laisserait le chapeau

aux officiers de l'etat-major federal pour de certaines occasions, par
exemple des missions ä l'etranger, etc.

„ Nous arrivons ainsi ä notre troisieme proposition:

„ 3. La coiffure, pour toutes les armes, consiste cn un kdpi bas,
de drap, avec coiffe en toile cirde '. „

Pour ce qui est de la chaussure, le rapport developpc une
quatrieme proposition se formulant comme suit:

„ 4. Les troupes ä pied auront pour chaussure des souliers, les

troupes montdes seront pourvues de bottes. Chaque soldat sera

pourvu de deux paires, la seconde paire de bottes dtant toutefois
aussi admise pour les troupes et pied.

Les guetres, montant jusque pres du genou, seront en drap gris-
bleu et confectionnees de maniere ä pouvoir se boutonner par-dessus
le pantalon. Tout homme servant ä pied devra en 6tre pourvu d'une

paire 2.

„ II nous reste encore ä mentionner une partie de l'habillement
dont le soldat se plaint souvent. C'est le col qu'il trouve trop raide

et qui lui serre trop le cou. II se peut que la forme actuelle ait ete

1 Nous sommes assez partisan d'un allogement du köpi, entr'autres, qui n'amene-
rait pas de grands bouleversements; mais nous ne comprenons pas qu'on veuille n'a-
voir qu'une seule coiffure pour l'armee. Est-il bien possible de mettre au quartier, au
pansage, ä l'öcurie. ä l'ambulaiice, k la salle de police, k la corvee, un köpi, tant leger
soit-il? Si l'on veut döcidement cette unite de coiffure, il faut avoir, comme l'armee
ottomane, un fez ou une simple calotte.

8 Des bottes pour l'infanterie sont inadmissibles ä notre avis. Elles genent la marche,

elles sont coüteuses et plus lourdes ä porter. C'est, en outre, rendre la guetre
inutile.
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choisie pour obliger le soldat ä tenir la töte droite, mais ce moyen de

donner au soldat une bonne tenue nous parait en tout cas rejetable,
et nous prefererions un col souple, sauf ä eiaminer encore s'il doit
Stre comme ä present agrafe par une boucle ou d'une autre maniere.
Nous pensons d'ailleurs qu'il n'est pas necessaire de decider dejä
actuellement cette question secondaire dont la Solution depend aussi en

quelque sorte de la forme du collet de l'habit, et nous vous propo-
sons seulement la decision suivante :

„ 5. Chaque homme doit etre pourvu d'un col noir souple.

„ Quant ä la capote et au manteau, nous ne trouvons pas qu'un
changement en principe soit necessaire. et nous pensons seulement

que le caban d'officiers devrait etre d'ordonnance avec la tunique pour
les troupes ä pied. Cependant, avant de passer aux changements de-
sirables quant ä l'armement et l'equipement, il nous reste ä parier d'un
objet qui se rattache etroiteraent ä rhabillcment, nous voulons dire
les epaulettes.

„ Les epaulettes doivent etre traitees ä un double point de vue,
savoir comme ornement de l'habit militaire et comme marque distinctive
chez les officiers. Car c'est une pure illusion de pretendre qu'elles
protegent les epaules contre les coups de sabre ou facilitent le port
de l'arrae tout en menageant aussi l'uniforme. Comme ornement elles

ne remplissent le but qu'aussi longtemps qu'elles sont neuves et belies,
car une fois usees et applaties, elles cessent d'ötre un ornement.
Quand le soldat ne les porte pas sur l'epaule, ce n'est pas sans
difficulte qu'elles trouvent place dans le havresac, tandis que portees
sous la capote elles donnent ä l'homme une forme anguleuse, sans

parier de la g£ne qui en resulte pour les mouvements. Elles de-
mandent en outre de frequentes reparations. Au point de vue de la
commodite, aussi bien qu'ä celui de l'economie, leur suppression se

justifie donc pleinement Mais pour les officiers elles ne sont pas
moins incommodes que pour les subalternes, et cela ä un plus haut
degre encore, en ce qu'elles sont plus grandes, en metal et plus
sujettes ä se deteriorer que celles en laine des soldats. Comme mar-
ques distinetives, elles ne remplissent chez les officiers subalternes
le but que d'une maniere insuffisante, en ce que l'on doit se trouver
dejä assez pres d'un officier pour pouvoir reconnaitre s'il s'y trouve
des rayes rouges et lesquelles. D'un autre cöte, par leur edat, elles
servent de point de mire ä l'ennemi, et si l'officier, comme cela
arrive parfois, veut, au commencement du combat, s'en defaire pour
eviter cet inconvenient, il se depouille en meme temps des insignes
de son grade, ne sait pas ou les mettre, et ce qui est beaucoup plus
grave, s'expose en outre de se voir taxer par ses gens de lächete et
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de peur. Tout cela devrait ötre evite, et ä ce point de vue aussi
la suppression des epaulettes non seulement se justifie, mais est encore
hautement ä desirer Sans doute qu'elles doivent ötre remplacees

par une autre marque distinctive, et cela sans de'lai et simultanement.
II n'en rlsulterait pas de nouveaux frais pour les officiers, car la
vente ou la fönte de leurs epaulettes rapporterait au-delä du cout des

nouveaux insignes et l'on aurait realise de grandes economies pour
la suite. Comme marques distinctives, nous proposons de petites etoiles

en metal, appliquees au collet, telles qu'elles sont dejä adoptees pour
les officiers de l'etat-major judiciaire, du commissariat et de sante et

remplissent parfaitement leur but. Les officiers d'etat-major auraient
en outre des etoiles et un galon etroit au collet. Le kepi serait garni
de petits galons de metal dont le nombre serait en raison du grade.
De cette maniere les marques distinctives seraient doubles, plus ap-
parentes, et en meme temps plus simples, commodes et moins coü-
teuses. Pour ne pas laisser les officiers sans ornement et leur donner

en möme temps une marque de service au lieu du hausse-col qui ne
sierait plus sans epaulettes, nous adopterions de Mgeres echarpes
autour du corps qui ne tarderaient pas ä ötre generalement en faveur
et ä reconcilier les partisans de l'dpaulette avec sa suppression.

„ Notre sixieme proposition est concue comme suit:
6. Les dpaulcttes sont supprimdcs pour les officiers comme pour

les soldats et remplacdcs chez les premiers par des marques distinctives

plus simples'.

„ Avec la tunique et la coiffure basse, le port de la gibeme ä une
ceinture autour du corps convient mieux que le mode actuel de port
sur l'epaule. Cette modification est aussi dans l'interöc du soldat; non
seulement eile a pour effet de faciliter sa marche, mais encore de rendre

plus commode l'usage de la gibeme, surtout si eile est mobile;
disposition d'autant plus necessaire qu'il serait ä peine possible de

saisir la capsule dans une poche adaptee ä la giberne, alors que celle-
ci ne se trouverait pas devant le corps. Le port ä la ceinture est
d'ailleurs plus favorable ä la sante de l'homme que ne Test la pression
exercee sur la poitrine par la bandouliere. L'une aliege la respiration,
tandis que l'autre la göne.

„ Outre la giberne, on fixerait ä la ceinture le fourreau de ba'ion-

1 Nous repoussons de toutes nos forces cette suppression d'insignes auxquels l'armöe

s'est haoituöe ä attacker un prestige de dignite qui est l'un des ressorts de nos
institutions militaires. Pour l'officier. epaulette oblige! Pour le soldat, eile ameliore
la tenue, en egalisant la carrure des epaules: eile aide ä porter le sac et le fusil ou la
carabine. Le Systeme autrichien ou des compagnies de chemin de fer: etoiles, echarpes

et autres rubaneries. repugne naturellement aux militaires habitues aux
epaulettes. Tout compte, et cn notant qu'il faudra une paire d'insignes pour chaque grade
et pour chaque habit, le systöme autrichien n'est ni plus simple ni plus economique
que ce que nous avons aujourd'hui.
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nette et en cas de besoin aussi le sabre, de teile sorte qu'une seule

courroie principale suffirait pour le tout et que le croisement des cour-
roies sur la poitrine serait entierement supprime. II se peut qu'on
eprouve le besoin de deux courroies auxiliaires passant sur les Epaules,
mais l'experience devrait en demontrer la necessite. Si l'on adapte ä

la tunique des passants convenables pour le port de la ceinture, ils suf-
firaient vraisemblablement de maniere ä rendre superfiues ces courroies

auxiliaires.

„ Au point de vue economique, la buffleterie disposee de la sorte
serait moins coüteuse que l'actuelle, parce qu'il faut moins de cuir et

que, d'ailleurs, Tancienne buffleterie peut trös facilement Ötre transfor-
mee au nouveau systöme propose.

„ Nous proposons en möme temps de donner la couleur noire ä la
buffleterie en tout cas, lors möme que le port autour du corps ne
serait pas admis. L'entretien de la buffleterie blanche exige non seulement

beaucoup de travail, couvent renouveie, mais aussi le transport
de terre de pipe et de savon; puis, une fois la buffleterie peniblement
blanchic et sech.ee, eile depose sur l'uniforme et le salit. Pour les

carabiniers, avec leur buffleterie noire, lesdits inconvenients n'existent pas,
et il n'y a pas non plus le moindre motif de priver les autres armes
de cet avantage departi aux carabiniers. La buffleterie actuelle est

susceptible d'ötre noircie d'une maniere trös simple et peu' coüteuse et

d'ötre entretenue au moyen d'un cirage bon marche. L'opinion que la
buffleterie noire est plus dure que la blanche et use davantage le drap
sur lequel eile est portee, repose sur un prejuge, et l'uniforme des

carabiniers, comme celui des gendarmes, se conserve tout aussi bien avec
la buffleterie noire, möme mieux que s'ils en portaient de la blanche.

La buffleterie noire n'est pas si visible ä distance et ne sert pas

comme la blanche de point de mire assure ä l'ennemi, ce qui est
evidemment un avantage.

„ Nous arrivons ainsi ä notre septiöme proposition :

7. La buffleterie sera noire et consistcra dans une ceinture au
lieu de la bandouillörc cn croix actuelle '.

1 Nous ne pourrions pas nous prononcer aujourd'hui en principe sur cette Innovation
du ceinturon ä la place de la croisöe, et nous croyons que le projet du Conseil

federal devrait avoir la meme prudence. C'est lä une question de renseignements ä
prendre et d'expörimentations ä faire; or nous ne sachions pas que le Conseil federal
ait rien de semblable par devers lui pour appuyer la transformation qu'il propose.
En cedant ä un caprice, il donne ainsi un nouvel exemple de l'inconcevable lege-
rete avec laquelle on traite les affaires militaires de la Confödöration. Nous ne recon-
naissons d'hommes compötents en Suisse pour trancher une teile question que ceux
qui, pendant quelques semaines de manceuvres, auront portö l'un et l'autre Systeme ä
tour et dans les memes conditions. Jusqu'ä ce que des soldats, consciencieusement con-
sultös, aient pu dire eux-memes : « II nous est plus commode de porter notre fourni-
ment par le ventre que par les epaules, > nous pensons qu'on ne doit pas detruire ce
qui existe.

Quant ä la croisöe noire, nous concedous qu'elle satisfait non ä un caprice, mais ä
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„ Nous ne nous occupons pas ici d'une serie de questions de detail
de moindre importance, comme par exemple la forme et le port du
sabre chez les officiers, l'adoption du sabre-poignard pour les sapeurs de

compagnie, la diminution du poids des caisses de tatnbour, des
modifications au havresac et au mode de paquetage, et nous mentionnerons
briövement un objet de haute importance, savoir le remplacement de

notre fusil actuel par une arme ameiioree. II est vrai que nos fusils

ont sensiblement gagne par l'operation de la rayure, mais les vieilles
armes ne sont pas rendues neuves et plus fortes par lä et le fort calibre

n'en est pas devenu plus petit. Dejä lors de la decision decretant
la transformation au systöme Prelat-Burnand des armes actuelles de

l'infanterie, l'opinion prevalut que cette modification n'etait ä considerer

que comme transition ä un meilleur systöme qui doit etre applique
ä de nouvelles acquisitions. Une des conditions essentielles de ce
systöme serait, selon nous, un calibre plus petit, egal pour toutes les armes
ä feu portatives de l'armee, en möme temps que la solidite voulue de

toutes les parties et une baionnette repondant au but.

„ Nous estimons que l'on devrait s'oecuper activement et sans perdre

de temps de fixer l'arme modele, pour ne pas se trouver dans la
necessite de devoir tirer de l'etranger une seule arme de la forme
actuelle, et afin que l'on soit bientöt en etat de determiner et arröter
röglementairement la disposition des gibernes ainsi que des caissons

d'infanterie.

„ Notre huitiöme proposition est donc coneue comme suit:
8. Lc Conseil fdddral est invite it prendre sdrieusement en mains

les essais sur la meilleure forme des armes u feu portatives et a dta-
blir sans ddlai les nouveaux modeles. A cet effet on aura dgard
autant que possible ä un calibre egal pour toutes les armes ä feu
portatives, ä la solidite de toutes les parties, ainsi qua l'adoption
d'une ba'ionnette convenable.

„ Telles sont, Tit., les modifications principales que nous 'avons ä

vous proposer pourle röglement actuel sur l'habillement et l'armement.
et nous ajouterons aux considerations qui preeödent quelques observations

touchant les consequenees economiques qui resulteraient de

l'adoption des projets.

„ Actuellement le coüt de l'equipement d'un fantassin, non compris
la capote et les objets qui sont maintenus, s'eiöve :

un besoin du jour. La meme opinion qui fait donner plus de prix aux armes de precision

et de longue portee, engage aussi ä se garer davantage en assombrissant les
tenues. Quoique nous croyons qu'on pousse dejä trop loin cette tendance et qu'on tend
ainsi ä aceröditer l'idee que le meilleur soldat est celui qui se cache le mieux, nous ne
voudrions pas refuser aux troupes un changement, possible sans rompre l'uniformite,
et qui, selon elles, doit les pröserver du danger. Nous leur donnerions möme des amu-
lettes par dessus lelnarche si elles pouvaient y avoir confiance.
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a. Pour le schako
fr. „ le frac

c. „ les pantalons
d. les guötres
e. „ la veste ä manches

/'. „ le bonnet de police

„ D'aprös le nouve.au Systeme il y aurait ä payer:
a. Pour kepi avec toile ciree
b. tunique „
c. „ pantalons gris-bleu
d. „ guötres

fr. 51

„ La veste ä manches et le bonnet de police sont entiörement

supprimes, et si l'on veut cependant conserver encore la premiöre en

coutil, eile ne reviendra pas au-delä de 6 francs, de teile sorte que
l'on ferait en tout cas une economic de 7 francs au moins par hotnme.
Si l'on retranche encore les epaulettes, comme les portent les

chasseurs, l'economie sera plus grande encore, et si l'on met encore decote
le sabre d'infanterie superflu, les economies suffiraient presque ä couvrir

le surcroit de frais d'une meilleure arme.

„ L'economie serait plus considerable encore pour la cavalerie,
chez laquelle le kepi remplacerait le casque coütant 28 francs, et on
diminuerait la garniture de cuir du pantalon. De cette maniöre, les

guides notamment, seraient habilies et equipes beaucoup plus
convenablement qu'ils le sont aujourd'hui.

„ La suppression des epaulettes chez les officiers procurerait aussi

une economie notable. Nous avons, en Suisse, environ 4500 officiers.
La paire d'epaulettes, calcuiee en moyenne ä 60 fr., represente un
capital de 270,000 fr. affecte aux epaulettes et qui doit se renouveler
au moins tous les 15 ans. Avec les interöts du capital, la depense
annuelle comporte toujours 30,000 fr., somme qui pourrait ötre beaucoup

plus utilement employee.

„ Quant au prix des nouvelles armes ä feu, nous ne pouvons
naturellement fournir aucune indication positive, aussi longtemps que le
modöle n'est pas etabli; cependant nous pensons qu'une bonne arme
raye*e, avec baionnette, devrait pouvoir ötre livree pour un prix qui
excederait ä peine de 12 ä 15 francs la piöce le coüt actuel.

„ Nous croyons avoir demontre les avantages de nos propositions
au point de vue de l'opportunite et de l'economie ¦; apres qu'elles au-

1 Nous tenons d'un de nos camarades de Lausanne, M. le lieutenant F..., connu
par sa spöcialitö de tailleur militaire, que ces preteadues economies reposent sur
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raient ete adoptees, nous nous empresserions de vous soumettre un projet
de loi sur cette base, en modification de la loi du 27 aoüt 1851

sur l'armement, l'habillement et l'equipement de l'armee federale, tout
comme aussi d'eiaborcr le röglement special, avec les modöles. Nous
devons cependant vous prior instamment de decider cette affaire promp-
tement et definitivement, afin qu'il ne surgisse pas un etat provisoire
pendant lequel les cantons doivent ou faire beaucoup de nouvelles
acquisitions d'aprös le reglement actuel, lesquelles auraient pour effet de

rendre difficile et de retarder l'application d'un nouveau Systeme, ou
omettraient de faire les acquisitions necessaires, dans 1'attentc des

nouvelles prescriptions, Omission qui, dans le cas d'une mise sur pied,
entratnerait de grands prejudices et dangers pour la troupe. Si dans la

premiöre partie de ce rapport nous nous sommes etendus un peu au

long sur l'historique de l'origine de la loi actuelle, c'est precisement
dans le but de faire voir combien de temps il a fallu y consacrer alors,
et de faire ressortir dans tout son jour ce qu'il y aurait de fächeux
dans les lenteurs apportees aujourd'hui quant ä une decision. Une
fois les questions principales clairement et positivement resolues, le

reste du travail sera bientöt mene ä bonne fin et l'uniformite, qui ces-
sera d'exister durant un certain temps, ne tardera pas ä etre ramene*e

dans notre armee.

„ Resumant ce qui a ete expose, nous terminons par la proposition
tendant ä ce qu'il plaise ä la haute Assemblee federale d'accorder son

approbation au decret suivant:
(Suit le texte du decret, reproduisant les propositions citees ci-dessus.)

Esperons, de notre cöte, que l'Assemblee federale repoussera ce

projet en demandant prealablement:
1° Des modöles prdeis et complcts, qui mettent ä möme de juger.

comparativement le nouveau systöme et le systöme actuel au point de

vue du goüt.
2° Une collection de tableaux d'expdrimentations et de renseignements,

qui mettent ä meine de juger des deux systömes au point de

vue de la commodite et de l'utilite.

des bases erronees en ce qui concerne l'habillement, et qu'il est impossible ä un
tailleur de faire des livraisons d'apres les prix indiques. II n'est egalement pas exaet
de dire que le pantalon ä brayette realise une economie d'ötoffe sur celui ä grand
pont. C'est une difference de couture et rien de plus. II n'y aura pas davantage d'eco-
nomie sur le drap rouge, car il est de meme prix que le bleu.

Quant aux caleuls, en general, le projet oublie de faire entrer en ligne de compte
la grande perte du capital reprösentee.par tous les objets d'equipement qui devien-
dront inutiles.

En tout cas, il conviendrait, au moment oü l'on s'oecupe des frais de ce bouleversement,

de savoir qui les supportera. II faudrait aussi savoir comment et dans quelles
limites de temps il devrait s'opörer, afin d'arriver au plus tot ä l'uniformite.

Nous aurions encore de nombreuses objeetions ä faire sur le projet du Conseil
federal, mais nous renvoyons, pour autres renseignements, ä notre correspondance
de Geneve et au remaniement qui s'expöriweute actuellement en France.
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3° Un dcvis prdcis des frais, pertes et profits occasionnes aux

cantons, ä la Confederation et aux individus par ce changement.
4° Des propositions ddtermindcs quant au mode de cette transformation.

II s'agit, entr'autres, de savoir si la loi aura un effet retroactif
sur les militaires dejä equipes ; si l'on aura, dans une möme compagnie,
des hommes en tunique et d'autres en veste, des hommes en ceinturon
et d'autres en croisee, des officiers en echarpe et d'autres en epaulettes,

etc., etc.

Comment, en un mot, parera-t-on ä une nouvelle et effroyable bi-
garrure

Le Conseil national vient d'adopter un nouveau reglement gönöral de service ä

titre provisoire et pour deux ans I!
On voit que non seulement la manie des changements n'est pas prös de finir,

mais qu'elle se continue sous la forme la plus deplorable, c'est-ä-dire par des,essais,

qui, legalement mis en vigueur, paralysent toute activite et toute ötude militaire
serieuses chez nos officiers. Qui voudra se donner la peine d etudier, pour deux

ans seulement, de nouvelles prescriptions sur le service de garde et de sürete?

Nous esperons encore que le Conseil des Etats sc refusera ä consacrer une teile

anarchie.

Monsieur le capitaine,
Dans un de vos preeedents numeros, Monsieur Sacc, sous-lieutenant de

chasseurs, parlant de l'uniforme que portaient les landwehrs prussiennes commet une
grave erreur.

Ces landwehrs portaient une redingote courte (litewka), qui devait ressembler
beaucoup ä la tunique dont parle lo Bund, eile ötait bleu-fonce et ä deux rangs de
boutons. La coiffure de la landwehr etait une simple casquette recouverte d'une
toile ciröe. Ledit habillement, que tous les vieux officiers de ma connaissance qui
avaient fait les campagnes de 1813, 1814 et 1815 tenaient pour fort pratique, Tut

change je crois en 1822 seulement et fort regrette des hommes de la landwehr.
On n'a jamais donne de bonnes raisons pour l'abandon de ce costume si simple et
plus appropriö quo le frac aux habitudes des soldats de landwehr qui, de möme

que nos agriculteurs, s'habillent pour l'ordinaire ä leur aise. II y a lieu de croire
que le desir d'une plus grande tiniformitö exterieure, que des considerations de

parade amenerent le susdit changement. Quant aux petites vestes de l'armöe pru-
sienne des annees 1813, 1814, 1815, elles furent portöes par les bataillons de
röserve des regiments de ligne ce corps n'ayanl pas assez d'uniformes pour ha-
biller lesdils bataillons. Cependant il ne serait pas juste de dire que les bataillons
de reserve firent la guerre en petite veste, car ils la firent comme le reste de l'armöe
en capote.

Veuillez, Monsieur le capitaine, insörer cette rectification dans votre prochain
numero, et croire ä ma parfaite consideration.

De Mandrot, major ä l'etat-major general.
Yverdon, 3 janvier 1860.

Geneve. — (Corr. part.) Trös probablement ä la veille d'un bouleversement presque
total dans Thabillement et l'equipement de notre armöe suisse, je reprends ma petite
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